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La formation de référence en droit public des affaires 



Depuis plus de trente ans, l’IDPA forme chaque année une trentaine d’élèves avocats publicistes.
Grace à ses séminaires pointus et constamment actualisés, qui touchent aux divers domaines du droit
public des affaires, de l’urbanisme et l’aménagement aux contrats publics en passant par
l’environnement industriel, le contentieux, la fiscalité, les aides publiques ou encore, sans être
exhaustif, l’impact du droit européen, il a pour objectif de rendre les plus opérationnels possible les
futures collaborateurs des cabinets d’avocats. 

Et plus de trente ans après, malgré des évolutions et soubresauts inhérents à toute structure, l’IDPA
est toujours là, et fait toujours l’objet d’un partenariat entre l’École de Formation du Barreau de Paris -
qui regroupe en réalité 7 Barreaux- et la faculté Jean Monnet de l’Université Paris-Saclay. 

Si le pari de la pérennité mais aussi de la reconnaissance-le diplôme de l’IDPA s’apparentant à un
véritable label, notamment aux yeux des cabinets de droit public-est sans doute réussi, l’institut doit
sans cesse s’adapter à l’évolution de son environnement. Il s’agit d’abord de structurer et enrichir
encore davantage sa gestion et ses modalités de fonctionnement. C’est chose faite grâce à la création
il y a quelques années de l’association des élèves –avocats de l’institut, association qui s’occupe de
multiples aspects du déroulement de la scolarité, qu’il s’agisse des relations avec le corps enseignants
mais aussi des administrations tant de l’EFB que de l’Université, du tutorat des élèves, des colloques
sous la forme de «  jeudis  » de l’DPA, ou encore davantage sa gestion et ses modalités de
fonctionnement. C’est chose faite grâce à la création il y a quelques années de l’association des élèves
–avocats de l’institut, association qui s’occupe de multiples   aspects du déroulement de la scolarité,
qu’il s’agisse des relations avec le corps enseignants mais aussi des administrations tant de l’EFB que
de l’Université, du tutorat des élèves, des colloques sous la forme de « jeudi » de l’IDPA, ou encore de
la rédaction de la Gazette éditée semestriellement. Prévue du succès de cette dernière, un partenariat
est en cours de finalisation pour les 5 années à venir avec un des principaux éditeurs nationaux de
revues juridiques, ce qui va permettre d’étendre considérablement son champs de diffusion. 
 
Sans être une famille en tant que telle, l’IDPA est une structure de rassemblement, un club des
avocats publicistes qui repose sur un réseau dont la solidité du maillage ne se déments pas avec les
temps. Le succès du gala de fin d’année, qui est aussi le moment de la remise des diplômes à la
promotion sortante, symbolise pleinement ce sentiment d’appartenance et de partage. 

À une époque où, comme bien d’autres, la profession d’avocat est frappée de plein fouet par les
conséquences de la crise économique-sanitaire qui semble devoir durer plusieurs années, l’IDPA
montre plus que jamais la voie de la spécialisation qui conduit vers celle d’une professionnalisation qui
est devenue une ardente obligation dans un environnement de plus en plus concurrentiel. 
 
Il est en cela un modèle, dont s’inspireront sans doute d’autres branches de formations juridiques,
modèle que les futures promotions d’élèves-avocats devront pérenniser afin d’assurer la continuité du
travail réalisé par leurs prédécesseurs. 
 

Paris,  le 9 septembre 2020

L E S  M O T S  D U  D I R E C T E U R

   Me Jean-Marc Peyrical
Directeur de l'IDPA 
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La formation, dispensée par l’IDPA depuis plus de 30 ans, repose sur un contrôle
continu ainsi que sur la prise en compte de certaines notes du CAPA.

Pour pouvoir suivre le parcours de l’IDPA, les élèves-avocats doivent obligatoirement
débuter leur formation par le stage PPI.

Comme dans le cursus « classique » de l’EFB, l’IDPA comprend trois semestres: 

Tout admis à l’examen d’entrée d’un Centre régional de formation à la profession
d’avocat peut postuler à l’IDPA. 

UNE FORMATION EN PARALLÈLE DU CAPA

L A  F O R M A T I O N

PREMIER SEMESTRE
Les élèves-avocats effectuent un stage au sein d’une juridiction
administrative,  administration publique, entreprise privée,
autorité administrative indépendante ou encore d’un cabinet
d’avocat aux Conseils.

Janvier à juin 
de l’année

N+1 
[stage final]

TROISIÈME SEMESTRE
Les élèves-avocat effectuent un stage en cabinet d’avocats à la Cour.

DEUXIÈME SEMESTRE
Consacré aux enseignements et séminaires pratiques. 
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Janvier à juin
[stage PPI]

Juillet 
à 

décembre 



UN ENSEIGNEMENT PRATIQUE SPÉCIALISÉ EN DROIT PUBLIC

I N T E R V E N A N T S
PRATIQUE DES CONTRATS COMPLEXES

Me Jean-Marc PEYRICAL
Avocat associé, Cabinet Peyrical & Sabattier associés,

Maître de conférences en droit public
à l’Université Paris-Sud

TECHNIQUES DU CONTENTIEUX ADMINISTRATIF
Me Régis FROGER

Avocat aux conseils, Cabinet Foussard-Froger Avocats

TECHNIQUE DU DROIT FISCAL
Me Brigitte VERGILINO

Avocat, Cabinet Brigitte Vergilino

DROIT EUROPÉEN
Me Jean-Michel COMMUNIER

Avocat associé, Cabinet Bird & Bird,
Maître de conférences en droit public à l’université Paris-Sud

DROIT DE L'ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL
            Me Laure NGUYEN                                                     Me Chrystelle FERRAND

Avocat collaboratrice, Cabinet Hogan Lovells                        Juriste grands contentieux, Total

URBANISME
Me Michel AYMARD

Magistrat administratif, Tribunal administratif de Melun

MARCHES PUBLICS
Me Stéphane CLOT

Magistrat administratif, Tribunal administratif de Cergy-Pontoise

DÉONTOLOGIE DE L'AVOCAT PUBLICISTE
Me Pierre PINTAT

Avocat associé, Cabinet Pierre Pintat Avocats
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L ' A S S O C I A T I O N

L’association de l’IDPA occupe une place centrale au sein de l’Institut de droit public des affaires !

Très active, l’association de l’IDPA fédère et entretient un réseau composé de plus de 800 diplômés,
avocats ou professionnels du droit. L'association développe des Partenariats avec des cabinets très
réputés spécialistes en divers domaines du droit. 

Elle a également pour objet de promouvoir le droit public des affaires. À cette fin, elle organise des
conférences, les « Jeudi de l’IDPA ».

Elle publie mensuellement la Gazette de l’IDPA contenant des brèves de jurisprudence, des articles de
droit et des entretiens avec des professionnels du monde juridique; et elle organise également chaque
année le Gala de l'IDPA.

PÔLES :
PARTENARIAT : Pauline CAUSSADE, Annie JOVANOVIC
(coresponsables)

GAZETTE : Lætitia DOMENECH, Sandrine LEBEL,
(coresponsables),  Rémi JABAKHANJI, Haroon MALIK, 
J. Patricia CESPEDES ARTEAGA 

EVENEMENTIEL: Fériel HAMOU (responsable), 
Luc GOMEZ, Auriane BENDER, Alexandra OUZAR,
Blanche DELTERME

COMMUNICATION : François HAUVILLE (responsable), 
J. Patricia CESPEDES ARTEAGA
  

contact@association-idpa.com                     06.25.84.65.09
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MEMBRES DU BUREAU :
Luc GOMEZ (Président)
Auriane BENDER (Vice-présidente)
Alexandra OUZAR (Trésorière)
Blanche DELTERME (Secrétaire générale)  

L'association de l'IDPA
est une association du : 

NOUS CONTACTER : 
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T E M O I G N A G E S

« Que de bons souvenirs tant au regard des professionnels
rencontrés que des amitiés sincères et profondes qui se sont
liées. Son réseau et son Association, actifs depuis maintenant
plusieurs ».

Delphine OLIVIER (Promotion 2014)
Avocat, Lacourte, Raquin, Tatar

« L’IDPA aura été pour moi une opportunité formidable. D’abord,
parce que les conditions d’enseignement ont été excellentes. (...) 
Pour la première fois, et enfin, les cours étaient pratiques et
reposaient sur de vrais dossiers, permettant d’appréhender
concrètement ce qui allait nous attendre par la suite (...) ».

Céline SABATTIER (Promotion 2002)
Avocat associé,

Peyrical & Sabattier associés

« Au-delà de l'enseignement de qualité reçu à l'IDPA, je
retiens particulièrement son esprit de promotion et le
réseau qu'il apporte. J 'encourage d'ailleurs tous les
étudiants à s'investir au sein de l'association, qui
constitue une très bonne transition vers la vie en
cabinet ».

Laurène DEVILLE (Promotion 2015)
Attachée juridique, ENEDIS

« L’institut m’est apparu comme une évidence. Je
garde de l ’ IDPA le souvenir d’une formation de
grande qualité ! L’intérêt de l ’ IDPA est également de
se retrouver et d’échanger entre publicistes ; on est
du même sérail, avec la même ambition. Je reste
d’ailleurs marqué par la cohésion et la richesse des
discussions au sein de ma promotion ».

Jean-Sébastien ORIOU (Promotion 2000)
Avocat associé, Fidal
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T E M O I G N A G E S

« J'ai entendu parler de l'IDPA le jour de mon
inscription à l'EFB. On m'a vanté l'excellence de
cette formation, son tropisme pour le droit
public, l ' intérêt du diplôme auprès des
cabinets, etc. L'IDPA, c'est tout cela à la fois,
plus un esprit de promotion et d'entraide, très
utile dans la vie professionnelle».

Ludovic BABIN (Promotion 1994)
Avocat associé, Hogan Lovells

« Si le fait d’avoir étudié à l ’ IDPA gage d’une très
bonne formation en droit public, j ’en ressors aussi
forte d’un excellent réseau et de véritables amis. (...)
Sept ans après, nous nous retrouvons encore
régulièrement, à la fois pour échanger sur nos
dossiers, notre carrière, mais aussi sur des sujets qui
dépassent largement le cadre professionnel ».

Audrey LEBEAU (Promotion 2008)
Avocat associé, AdDen Avocats

« Cette formation et le petit nombre d’étudiants
sélectionnés nous permettaient de retrouver un
véritable esprit de convivialité. Par ailleurs, les
enseignements étaient très orientés vers la pratique
professionnelle et constituaient une excellent
préparation ».

Jérôme ROUSSEAU (Promotion 1999)
Avocat aux Conseils, SCP Rousseau & Tapie

« J ’en garde un excellent souvenir car j ’ai eu la
chance de beaucoup apprendre et de lier des
amitiés profondes. C’était – et c’est toujours ! -
une formation sélective et indispensable ».

Paul ELFASSI (Promotion 2000)
Avocat associé, BCTG Avocats
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L ' I D P A  E N  C H I F F R E S

+ de 70
heures de

séminaires
pratiques

É L È V E S - A V O C A T S

F O R M É S

É L È V E S - A V O C A T S
P R O M O T I O N

B E R N A R D  C A Z E N E U V E

33 25
P R O M O T I O N S  

D E P U I S  1 9 8 8

800 

PROMOTION BERNARD CAZENEUVE
2020-2021 

Immobilier
54%

Concurrence
23%

Étrangers
14%

Affaires
9%

PARCOURS 
DES ÉLÈVES -AVOCATS

STAGES PPI 
PREMIER SEMESTRE

Juridiction
52%

Entreprises
18%

Master
17%

Autres
13%
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R E J O I G N E Z  L ' I D P A

Le dossier de candidature doit être déposé à l'EFB par voie postale.
Les étudiants candidats à l'IDPA doivent en toutes hypothèses (qu’ils
viennent d'une université parisienne, francilienne ou de province) se pré-
inscrire à l’EFB au mois de novembre, puis s’inscrire en décembre, selon la
procédure commune. 
Sous réserve de la validation de leur demande d’inscription à l’EFB, leur
dossier sera étudié par le Directeur de l'IDPA Me Jean-Marc Peyrical, en vue
d'une possible acceptation.

Il est obligatoire de commencer par le PPI, de janvier à juin 2021. 
Le PPI peut être un stage ou un Master 2, à la condition d’être disponible à
partir de juillet pour suivre les cours.
Il est également obligatoire de choisir l’anglais comme langue vivante.

Novembre :  Pré-inscription à l'EFB
Inscription :  Du  1 au 13 décembre 2020 (envoi du dossier avant 12h00)

730 euros (+ 90 euros Contribution Vie Étudiante et de Campus (CVEC).

Tout admis à l’examen d’entrée d’un centre régional de formation à la
profession d’avocat peut postuler à l’IDPA. 
Cette formation n’est possible qu’au sein de l’EFB (Paris). 

Les élèves-avocats dépendants d'un IEJ situé en dehors du ressort de la
Cour d'Appel de Paris sont priés de se rapprocher de l'Association de l'IDPA.

Cette formation est compatible sous conditions avec la formation accélérée
proposée par l’EFB.
 
CANDIDATURE :

OBLIGATIONS : 

POINT CALENDRIER : 

FRAIS D'INSCRIPTION : 



N O S  P A R T E N A I R E S  
L’Association de l’IDPA remercie l’ensemble de ses partenaires, votre soutien nous
permet de proposer chaque année nos évènements phares et de maintenir ainsi le
lien entre les différentes générations d’idépéistes.
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1, rue Pierre-Antoine Berryer
93130 Issy-les-Moulineaux

contact@association-idpa.com

2020 - 2021

B R O C H U R E  R É A L I S É E  P A R :


